
 

 

 

 

 

 

DEFINITION / CONTEXTE 

 

 
Une L'alimentation humaine a des conséquences sur  
l'environnement et le climat. Au moment de la production, des gaz 
à effet de serre (GES) sont émis par le transport des graines, 
plants ou de la nourriture destinée aux animaux.  
 
Selon le mode de production, la croissance de ces végétaux ou 
animaux a plus ou moins d'impact sur l'environnement, mais les 
intrants utilisés ont eux-mêmes été transportés et ont donc émis 
des GES. D'autres gaz à effet de serre sont émis lors du transport 
des productions agricoles vers les sites de vente ou de 
transformation.  
 
Ces gaz à effet de serre ne sont pas tous émis sur le périmètre 
de Forez-Est, mais une approche visant à les réduire permet en parallèle d'agir sur d'autres leviers 
(soutien à l'agriculture locale, amélioration de l'alimentation, maintien des prairies...).  
         

 

 
 
 
LES RECOMMANDATIONS 

 
 
 
 

Fiche 

PCAET 

N°4 

FICHE PRATIQUE 

A destination des communes 
 

Réduire l’impact environnemental de l’alimentation  

Les avantages 

Réduire les émissions polluantes liées à 

la production  

Réduire le coût de production en groupant 

les commandes 

Faciliter la pérennité de l’exploitation en 

adaptant les pratiques 

Valoriser la production locale 

❑ Dans le cadre d’évènements ou manifestations, je privilégie les producteurs locaux. 

❑ J’encourage les entreprises et établissements scolaires de ma commune à privilégier les produits locaux (mise 

en relation, organisation d’évènements…). 

❑ J’encourage la création d’ Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne (AMAP) sur ma 

commune. 

❑ Je sensibilise les agriculteurs de ma commune à réaliser un bilan carbone de leur exploitation.  

❑ J’encourage les exploitants agricoles à mettre en œuvre les mesures des fiches « Construire ou aménager un 

bâtiment efficace énergétiquement » et « La gestion des espaces extérieurs » 

❑ J’encourage ou réalise des commandes groupées entre plusieurs structures pour l’approvisionnement 

alimentaire. 

❑ Dans le cadre de mes achats, je favorise l’approvisionnement local et de saison.  

n°: 3.4, 3,6, 9.1, 
9.2, 9.3 

Fiches –action 
du PCAET  



 

OUTILS FINANCIERS ET TECHNIQUES 

 
 

CONTACTS UTILES 
 

Organisme Coordonnées Champs d’intervention 
CCFE – Direction Développement 
Durable 

04 77 27 61 81 – 
a.andriamboavonjy@forez-est.fr/ 
g.levy@forez-est.fr/ 
m.may@forez-est.fr /  
plan-climat@forez-est.fr 
 

Conseil sur les projets, Renseignement et 
instruction sur les financements mis en place par la 
CCFE, Orientation vers les structures partenaires 

Syndicats de rivières / Contrat de 
captages prioritaires 

SYRRTA : jean-
charles.drevet@syrrta.fr / 04 74 89 
58 08 
SMAELT : direction@smaelt.fr / 04 77 
26 31 44 
SIMACOISE : m.thollot@loireforez.fr 
j.lagrevol@loireforez.fr / 04 77 52 54 
57 
Animation périmètre captages 
prioritaires : 
marjorietissot@loireforez.fr / 04 77 
89 37 92  

Conseil technique sur les projets, Accompagnement 
au montage de dossiers 

Chambre d’Agriculture de la Loire cda42@loire.chambagri.fr / 04 77 26 
63 60 

Appui technique (volet agricole) 

Département de la Loire 
04 77 48 42 42 
info@loire.fr 

Renseignement sur la réglementation 
Accompagnement financier sur certains projets 
(récupération d’eau de pluie, etc.) 

Association des producteurs 
biologiques de la Loire et du Rhône 
(ARDAB) 

04 72 31 59 99 
contact-ardab@aurabio.org 

Accompagnement pour introduire des produits 
biologiques et locaux dans la restauration collective 
(animations, formations…) 
Appui à la création de marchés, de points de vente 
collectifs 

Réseau AMAP Auvergne-Rhône-
Alpes 

 
04 81 91 65 34 
contact@amap-aura.org 
 

Accompagnement pour créer une AMAP, se mettre 
en lien avec des producteurs locaux, lancer des 
outils de communication 

 

Mise en place de récupérateurs d’eau à usage agricole (Subvention CCFE) : La CCFE a mis en place une subvention 

pour aider les agriculteurs souhaitant étudier et/ou mettre en place des solutions de récupération d’eau de pluie.  Cette aide 

est cumulable avec les aides du Département de la Loire.  

 

Centrale d’achat régionale : La Région Auvergne-Rhône-Alpes a mis en place une centrale d’achat public. Elle est 

accessible à l’adresse suivante : https://regal.auvergnerhonealpes.fr/ 
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